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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 50-96, 16 janvier 1996
Loi sur la formation et la qualification
professionnelle de la main-d’oeuvre
(L.R.Q., c. F-5)

Formation et qualification professionnelles
de la main-d’oeuvre
— Métiers d’électricien, de tuyauteur,
de mécanicien d’ascenseur et d’opérateur
de machines électriques
— Secteurs autres que celui la construction
— Modifications

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
sur la formation et la qualification professionnelles de
la main-d’oeuvre s’appliquant aux métiers d’électri-
cien, de tuyauteur, de mécanicien d’ascenseur et d’opé-
rateur de machines électriques dans les secteurs autres
que celui de la construction

ATTENDU QUE l’article 30 de la Loi sur la formation
et la qualification professionnelles de la main-d’oeuvre
(L.R.Q., c. F-5) prévoit que le gouvernement peut édicter
des règlements pour assurer une application efficace de
cette loi et, notamment, déterminer les conditions d’ad-
mission aux examens de qualification et d’obtention et
de renouvellement du certificat de qualification et géné-
ralement adopter toute autre disposition connexe ou sup-
plétive visant à l’application efficace de la loi;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement
sur la formation et la qualification professionnelles de la
main-d’oeuvre s’appliquant aux métiers d’électricien,
de tuyauteur, de mécanicien d’ascenseur et d’opérateur
de machines électriques dans les secteurs autres que
celui de la construction (R.R.Q., 1981, c. F-5, r. 4);

ATTENDU QUE’il y a lieu de modifier ce règlement
pour exempter de l’examen de qualification toute per-
sonne dont les compétences pour l’exercice des tâches
comprises dans un métier ou une spécialité ont, avant le
1er janvier 1996, été reconnues dans le cadre du système
de qualification du secteur de la construction, soit par la
réussite de l’examen de qualification, soit par la déli-
vrance d’un certificat de qualification ou d’un certificat
de compétence-compagnon;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), le texte du

règlement en annexe au présent décret a été publié à la
Partie 2 de la Gazette officielle du Québec du 4 octobre
1995 avec avis qu’il pourrait être édicté par le gouverne-
ment à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de
cette publication;

ATTENDU QU’à la suite de cette publication, aucun
commentaire n’a été reçu avant l’expiration de ce délai
de 45 jours;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter le règlement annexé
au présent décret;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Emploi:

QUE le Règlement modifiant le Règlement sur la for-
mation et la qualification professionnelles de la main-
d’oeuvre s’appliquant aux métiers d’électricien, de
tuyauteur, de mécanicien d’ascenseur et d’opérateur de
machines électriques dans les secteurs autres que celui
de la construction, annexé au présent décret, soit édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

Règlement modifiant le Règlement
sur la formation et la qualification
professionnelles de la main-d’oeuvre
s’appliquant aux métiers d’électricien,
de tuyauteur, de mécanicien d’ascenseur
et d’opérateur de machines électriques
dans les secteurs autres que celui de la
construction
Loi sur la formation et la qualification
professionnelles de la main-d’oeuvre
(L.R.Q., c. F-5, a. 30)

1. Le Règlement sur la formation et la qualification
professionnelles de la main-d’oeuvre s’appliquant aux
métiers d’électricien, de tuyauteur, de mécanicien d’as-
censeur et d’opérateur de machines électriques dans les
secteurs autres que celui de la construction (R.R.Q.,
1981, c. F-5, r. 4), modifié par les règlements adoptés
par les décrets 1794-90 du 19 décembre 1990, 1400-92
du 23 septembre 1992 et 800-94 du 1er juin 1994, est de
nouveau modifié par l’addition, à la fin de l’article 9, de
l’alinéa suivant:
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«En est également exempté, à l’égard d’un métier ou
d’une spécialité visé par le présent règlement, celui qui,
pour un métier ou une spécialité comportant des tâches
identiques:

a) est titulaire d’un certificat de qualification délivré
en vertu du Règlement sur la formation et la qualifica-
tion professionnelles de la main-d’oeuvre de l’industrie
de la construction (R.R.Q., 1981, c. F-5, r. 3);

b) est titulaire d’un certificat de compétence-compa-
gnon en vigueur délivré, avant le 1er janvier 1996, en
vertu du Règlement sur la délivrance des certificats de
compétence;

c) a réussi, avant le 1er janvier 1996, l’examen de
qualification visé au Règlement sur la formation profes-
sionnelle de la main-d’oeuvre de l’industrie de la cons-
truction, approuvé par le décret 313-93 du 10 mars 1993
et ses modifications.».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi-
cielle du Québec.

24894

Gouvernement du Québec

Décret 51-96, 16 janvier 1996
Loi sur les décrets de convention collective
(L.R.Q., c. D-2)

Services automobiles
— Québec
— Prélèvement

CONCERNANT le Règlement sur le prélèvement du
Comité conjoint sur les services automobiles de la
région de Québec

ATTENDU QUE le Règlement sur le prélèvement du
Comité conjoint sur les services automobiles de la ré-
gion de Québec a été approuvé par le décret 1035-91 du
17 juillet 1991;

ATTENDU QUE le Règlement suspendant le Règlement
sur le prélèvement du Comité conjoint sur les services
automobiles de la région de Québec a été approuvé par
le décret 1366-93 du 22 septembre 1993;

ATTENDU QUE cette suspension n’est plus opportune;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe i  de l’article 22
de la Loi sur les décrets de convention collective (L.R.Q.,

c. D-2), le comité paritaire peut, par règlement approuvé
par le gouvernement, prélever de l’employeur profes-
sionnel seul ou de l’employeur professionnel et du sala-
rié ou du salarié seul les sommes nécessaires à l’applica-
tion du décret;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), le projet de
règlement en annexe au présent décret a été publié à la
Partie 2 de la Gazette officielle du Québec du 2 août 1995
avec avis qu’il pourrait être approuvé par le gouverne-
ment à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de
cette publication;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver, sans modifica-
tion, ce règlement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Emploi:

QUE le Règlement sur le prélèvement du Comité con-
joint sur les services automobiles de la région de Québec,
ci-annexé, soit approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

Règlement sur le prélèvement du Comité
conjoint sur les services automobiles de
la région de Québec
Loi sur les décrets de convention collective
(L.R.Q., c. D-2, a. 22, par. i)

1. Le présent règlement s’applique aux personnes as-
sujetties au Décret sur les salariés de garages de la
région de Québec (R.R.Q., 1981, c. D-2, r. 48).

2. L’employeur professionnel doit verser au Comité
conjoint sur les services automobiles de la région de
Québec un montant équivalant à 0,25 % des salaires
bruts qu’il verse à ses salariés assujettis au décret.

3. Le salarié, autre que celui désigné à l’article 4, doit
verser au Comité conjoint un montant équivalant à 0,25 %
de son salaire brut.

4. L’artisan ou l’ouvrier qui n’est pas au service d’un
employeur professionnel doit verser au Comité conjoint
un montant égal à 2 $ par semaine.

5. L’employeur professionnel doit percevoir, à cha-
que période de paie, au nom du Comité conjoint, le
prélèvement imposé à ses salariés au moyen d’une rete-
nue sur le salaire de ces derniers.


